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COREE - TAXES SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES

Demande de consultations présentée par les Etats-Unis

La communication ci-après, datée du 23 mai 1997, adressée par la Mission permanente des
Etats-Unis à la Mission permanente de la Corée et à l'Organe de règlement des différends, est distribuée
conformément à l'article 4:4 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Au nom des Etats-Unis, j'ai l'honneur de vous présenter une demande de consultations avec
la Corée, conformément à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant
le règlement des différends et à l'article XXII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
de 1994 (GATT de 1994), au sujet des taxes intérieures appliquées par ce pays à certaines boissons
alcooliques.

Il apparaît que la taxation des boissons alcooliques, y compris le régime prévu dans la Loi
relative à la taxe sur les alcools et la Loi relative à la taxe scolaire, est incompatible avec les obligations
découlant pour la Corée de l'article III:2 du GATT de 1994. En particulier, nous croyons comprendre
que le taux de la taxe sur le soju est moins élevé que celui qui est appliqué aux alcools distillés importés
des Etats-Unis.

J'attends votre réponse à la présente demande et souhaite qu'une date mutuellement acceptable
puisse être fixée pour ces consultations.




